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PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte

Le projet de loi no 31, Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière 
d’habitation (PL 31), a été présenté à l’Assemblée nationale le 9 juin 2023. Le présent 
mémoire vise à soumettre au Conseil des ministres des propositions d’amendement 
au PL 31. À l’instar des dispositions législatives actuellement prévues, ces propositions 
s’inscrivent dans le contexte de la pénurie de logements au Québec. 

En effet, les plus récentes données de l’Enquête sur les logements locatifs réalisée en 
octobre 2022 par la Société canadienne d’hypothèques et de logement confirment que 
l’offre de logements demeure à des niveaux bas dans de nombreuses municipalités 
au Québec sous l’effet d’une forte demande, notamment en ce qui concerne l’accès à des 
logements à un coût abordable. Parmi les six grandes régions métropolitaines de 
recensement, quatre présentent des taux d’inoccupation inférieurs à 1 %. Seules les 
régions métropolitaines de recensement de Montréal (2 %) et de Québec (1,5 %) 
présentent un taux légèrement supérieur. Également, la majorité des autres centres urbains 
ont des taux d’inoccupation inférieurs à 1 %. 

Plusieurs modifications proposées dans ce mémoire visent à répondre à des commentaires 
formulés par certaines personnes et certains organismes ainsi que par les groupes 
d’opposition dans le cadre des travaux législatifs sur le PL 31. 

2- Raison d’être de l’intervention

Le présent mémoire propose des mesures législatives touchant au Code civil 
du Québec (CCQ) et à la Loi sur le Tribunal administratif du logement (LTAL). Elles 
concernent les objets suivants : 

• Le contenu de l’avis de modification du bail;
• Les demandes de permission d’en appeler d’une décision du Tribunal administratif

du logement (TAL);
• Le logement étudiant.
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2.1 Contenu de l’avis de modification du bail 

Le précédent mémoire concernant le PL 31 proposait que le contenu des articles 1945 et 
1947 du CCQ figure obligatoirement à un avis de modification du bail pour mieux informer 
le locataire de ses options suivant sa réception. Lors de l’étude détaillée du PL 31, bien que 
les groupes de l’opposition aient adhéré à l’objectif de la mesure, ils proposaient que 
l’amendement permettent une meilleure vulgarisation du contenu des articles 1945 et 1947 
pour en faciliter leur compréhension. 

2.2 Demandes de permission d’en appeler d’une décision du TAL 

Lors d’une demande de permission d’en appeler, un juge de la Cour du Québec peut 
suspendre l’exécution d’une décision du TAL s’il en résulterait un préjudice grave. Cette 
suspension vaut jusqu’au prononcé du jugement sur la demande pour permission d’appeler. 
Or, si une telle demande est rejetée, la LTAL ne prévoit actuellement pas le moment où la 
décision du TAL devient exécutoire. Ce silence de la LTAL pourrait être interprété comme 
une incapacité pour la Cour du Québec d’accorder un sursis d’exécution. Cette 
interprétation pose des problèmes d’application de la décision du TAL, notamment dans le 
cas où l’expulsion d’un locataire a été ordonnée et qu’aucun sursis n’est accordé. 

2.3 Logement étudiant 

Les amendements au précédent mémoire concernant le PL 31 proposent d’élargir 
l’application des dispositions particulières du CCQ pour le bail dans un établissement 
d’enseignement à des logements détenus par une personne reconnue conformément à un 
règlement du gouvernement. Autrement dit, le PL 31 propose, sous réserve de l’adoption 
d’un tel règlement, que des logements étudiants hors campus puissent appliquer des règles 
de louage similaire à celle applicable aux résidences étudiantes gérées par une université 
ou un collège. Contrairement aux établissements d’enseignement, le propriétaire détenant 
une reconnaissance gouvernementale ne possèderait pas tous les renseignements 
nécessaires pour suivre adéquatement le statut étudiant de son locataire. Ainsi, certaines 
dispositions du CCQ seraient difficilement applicables pour ces locateurs. 

3- Objectifs poursuivis

Les modifications proposées visent ainsi à : 

• Prévoir, par règlement du gouvernement, le contenu de l’avis de modification du bail;
• Prévoir le délai d’exécution d’un jugement se prononçant sur une demande pour

permission d’appeler d’une décision du TAL;
• Préciser les modalités applicables à un bail dans un logement étudiant avec un

locateur reconnu conformément à un règlement du gouvernement.
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4- Proposition 
 
4.1 Prévoir, par règlement du gouvernement, le contenu de l’avis de modification 

du bail 
 
Afin de vulgariser dans l’avis de modification du bail les options possibles pour le locataire 
ainsi que les recours du locateur tels qu’ils sont indiqués aux articles 1945 et 1947 du CCQ, 
une habilitation réglementaire du gouvernement pourrait être prévue au CCQ. Ces options 
sont les suivantes : 
 

• Accepter la reconduction du bail avec ses modifications; 
• Refuser les modifications proposées et reconduire le bail. Dans ce cas, le locateur 

peut, dans le mois de la réception de ce refus, s’adresser au TAL pour faire fixer le 
loyer ou pour statuer sur la modification au bail. Si le locateur ne s’adresse pas 
au TAL dans le mois suivant la réception du refus du locataire, le bail est reconduit 
au même loyer et aux mêmes conditions; 

• Ne pas reconduire le bail et quitter le logement à la fin du bail. 
 
Le contenu prescrit par un éventuel règlement du gouvernement devrait alors figurer dans 
l’avis de modification du bail.  
 
4.2 Prévoir le délai d’exécution d’un jugement se prononçant sur une demande 

pour permission d’appeler d’une décision du TAL 
 
Lorsqu’une demande pour permission d’appeler est accueillie, l’exécution de la décision du 
TAL est suspendue jusqu’au jugement sur le fonds de l’appel, à moins qu’une exécution 
provisoire soit ordonnée. Ce jugement est exécutoire à l’expiration des dix jours suivant la 
date de sa notification, à moins que le juge en ordonne autrement (art. 103 de la LTAL).  
 
Comme mentionné précédemment, la LTAL est toutefois muette quant aux délais 
d’exécution lorsque la demande pour permission d’appeler est rejetée. Deux courants 
jurisprudentiels cohabitent actuellement, soit : 
 

• lorsqu’un juge de la Cour du Québec ne peut octroyer un sursis d’exécution; 
• lorsqu’un juge de la Cour du Québec peut suspendre l’exécution pendant l’instance 

de la demande pour permission d’appeler, mais également sur une période plus 
longue. 

 
De manière à assurer la cohérence de la LTAL, il est proposé que les délais d’exécution 
d’une demande rejetée pour permission d’appeler soient les mêmes que pour l’article 103 
de la LTAL, soit à l’expiration des dix jours qui suivent la date de notification de la décision 
refusant la permission d’appeler, sauf si le tribunal en ordonne autrement. 
 
4.3 Préciser les modalités applicables à un bail dans un logement étudiant avec un 

locateur reconnu conformément à un règlement du gouvernement 
 
Comme mentionné précédemment, les propriétaires détenant une reconnaissance 
gouvernementale ne posséderaient pas de renseignements quant au statut étudiant de 
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leurs locataires. Il est ainsi proposé que le bail ne cesse pas de plein droit lorsque le locataire 
termine ses études, comme le prévoit actuellement le CCQ à l’égard du logement d’un 
établissement d’enseignement (art. 1983, CCQ), alors qu’il occupe un logement étudiant. 
Pour assurer également la prévisibilité financière du locateur, il n’est effectivement pas 
souhaitable que le bail cesse automatiquement à la fin de la session étudiante 
(ex. décembre ou mai) alors que celui-ci prévoit une date de fin ultérieure. Ainsi, avec cette 
modification, le locataire quitterait le logement à la fin du bail lorsqu’il ne bénéficierait plus 
du droit au maintien dans les lieux. 
 
De même, le locataire ne pourrait pas résilier le bail s’il cesse d’étudier à temps plein comme 
cela est possible actuellement pour les baux avec un établissement d’enseignement (art. 
1982, CCQ). Le locateur pourrait néanmoins résilier le bail si le locataire cesse d’étudier à 
temps plein (art. 1982, CCQ). Dans ce cas, le locateur devrait donner un préavis d’un mois, 
lequel peut être contesté quant à son bien-fondé dans le mois de sa réception.  
 
Cela dit, afin que le locataire puisse tout de même se dégager de ses obligations 
contractuelles avec le locateur, il pourrait céder ou sous-louer son bail contrairement à ce 
qui est actuellement prévu pour les baux avec un établissement d’enseignement (art. 1981, 
CCQ). Pour ce faire, le locataire devrait obtenir l’autorisation de son locateur. Celui-ci 
pourrait valider que le cessionnaire ou le sous-locataire est inscrit aux études.  
 
5- Autres options 
 
Il a été envisagé de confier au TAL le pouvoir d’imposer un formulaire obligatoire pour l’avis 
de modification du bail. La mesure proposée dans le mémoire offrirait néanmoins une plus 
grande latitude aux locateurs pour ajuster leurs formulaires usuels en fonction du contenu 
qui serait prescrit par règlement du gouvernement, sous réserve de son adoption. 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Sous réserve de l’adoption d’un règlement du gouvernement à cet égard, l’amendement 
concernant l’avis de modification du bail permettrait aux locataires de mieux connaître les 
options que leur accorde le CCQ. 
 
La mesure concernant les délais d’exécution lorsqu’une demande pour permission 
d’appeler est rejetée permettrait au locateur ou au locataire visés d’obtenir un sursis d’au 
moins dix jours pour l’exécution d’une décision. Ce sursis est principalement souhaitable 
dans les cas d’expulsion d’un locataire de son logement afin qu’il puisse planifier son 
déménagement.  
 
En ce qui a trait au logement étudiant, la mesure proposée offrirait plus de stabilité à un 
locataire reconnu conformément à un règlement pour l’application des dispositions 
particulières au bail d’un logement étudiant. Le propriétaire pourrait ainsi planifier la fin d’un 
bail en fonction de son modèle d’affaires. Quant à lui, l’étudiant qui bénéficie d’un logement 
étudiant détenu par un propriétaire reconnu bénéficierait d’une stabilité tant qu’il serait aux 
études. Il aurait néanmoins la charge de trouver un cessionnaire ou un sous-locataire s’il 
souhaite se dégager de ses obligations contractuelles et que le locateur ne veut pas résilier 
le bail. La mesure du présent mémoire ne prendrait toutefois effet pour un locataire que 
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sous réserve de l’adoption d’un règlement du gouvernement qui prévoit les modalités de sa 
reconnaissance. 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes

Le TAL a été consulté sur toutes les mesures proposées dans le mémoire. Il s’est montré 
favorable.  

La mesure sur le logement étudiant a été élaborée en collaboration avec la Société 
d’habitation du Québec et le ministère de l’Enseignement supérieur. L’Unité de travail pour 
l’implantation du logement étudiant (UTILE) a été consultée à ce sujet. 

La mesure sur les délais d’exécution suivant le rejet d’une demande pour permission 
d’appeler a été formulée par la Cour du Québec.  

Le ministère de la Justice a été consulté sur l’ensemble des mesures du mémoire. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation

Un règlement du gouvernement devrait être adopté pour que le contenu aux avis de 
modification du bail qui y est prescrit devienne obligatoire.  

Le TAL serait chargé d’informer la population des nouvelles obligations qui auraient trait à 
l’avis de modification du bail, sous réserve de l’adoption du règlement, et aux particularités 
du bail pour un logement étudiant.  

9- Implications financières

Les modifications proposées dans ce mémoire n’ont aucune implication financière pour 
le gouvernement.  

10- Analyse comparative

Les mesures proposées dans le mémoire concernent des éléments particuliers au régime 
juridique québécois. Aucun comparable n’est possible. 

La ministre responsable de l’Habitation, 

FRANCE-ÉLAINE DURANCEAU 
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